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Ordre du jour

Partie 1 : Points d’actualité

• Journée Nationale de la Qualité de l’Air 2019 (DREAL)
• Contentieux (DREAL)

Partie 2 : PPA et Feuille de route de l’aire urbaine de Montpellier

• Etat d’avancement
• Présentation d’une nouvelle action de la Feuille de route 
     (Sète Agglopôle Méditerranée)

Partie 3 : Evaluation du PPA de l’aire urbaine de Montpellier

• Présentation de l’étude (DREAL / I-CARE)

Partie 4 : Conclusion – Calendrier prévisionnel 2020



1-Points d’actualité (DREAL)



Actualités 

 Journée Nationale de la Qualité de l’Air

 18 septembre 2019

 Appel à projets DREAL lancé en mai 2019, sur la Région Occitanie

 20 actions : 
- Associations (12), Collectivités (2), Services de l’État (5), Autres (1) 
- Coût global : 140 k€ ; subventions : 26 k€
- Ateliers de sensibilisation, expositions, débats, jeux, quiz,...  



Pilote Intitulé / descriptif Coût total Lieu Subvention 
DREAL

CPIE APIEU 
Montpellier

Stand Plan de déplacement Etablissements scolaires 
– présentation du jeu de rôle Roll’Air

12 000 € Montpellier 2 000 €

ARS Occitanie
Challenge « Podo-Team », quizz QA, challenge 
« ÔboulotSansAuto »,...   2 175 €

Toulouse et 
Montpellier 1 075 €

Tournefeuille 
Avenir 

Environnement

Réalisation d’un dossier pédagogique sur la QA, 
exposition sur la QA   1 000 € Tournefeuille     700 €

Communauté 
d’Agglo du 
SICOVAL

Ateliers et exposition sur la mobilité et la Qualité de 
l’Air 

  4 500 € Labège 2 500 €

FNE Midi-
Pyrénées

Stand sur la Qualité de l’Air (atelier pédagogique, 
jeux, quiz)

1 310 € Toulouse 1 000 €

Agence 
Lozérienne de 

la Mobilité

Ateliers de sensibilisation sur la mobilité durable, la 
pollution de l’air, … (7 tables thématiques)

11 700 € Lozère 2 000 €

CPIE Pays 
Gersois

Ateliers de sensibilisation à l’impact des produits 
phytosanitaires, aux polluants du quotidien,...

2 588 € Mirande et 
Auch

2 000 €

CLCV 31 Stand sur la QA et les économies d’énergie 2 400 € Colomiers 1 800 €

OPH Ariège
Réalisation d’un dépliant sur l’air et la santé, et 
sensibilisation du public à la QA 1 300 € Ariège 1 000 €

Journée Nationale de la Qualité de l’Air



Pilote Intitulé / descriptif Coût total Lieu
Subvention 

DREAL

CPIE du 
Rouergue

Réalisation d’un module de 3 séances sur la QA à 
destination des écoles, animations pédagogiques,... 3 600 € Aveyron 2 800 €

DDTM 30 Conférence-débat  sur la QA 1 320 € Nîmes    300 €

Association 
« Souffle LR » 

Stand d’information sur les polluants, tapis jeu de l’oie 
sur la pollution de l’air,...

2 500 € Montpellier 2 000 €

Association 
« Pour changer 

d’Air »

Stand d’information et de sensibilisation à la pollution 
de l’air

2 500 € Toulouse 2 000 €

ATMO 
Occitanie

Rencontres Internationales Air et Santé (interventions 
magistrales et tables rondes) sur les connaissances 
actuelles et les actions mises en œuvre.

85 000 € Toulouse 2 000 €

3M Stand de sensibilisation du grand public à la QA, 
activités ludo-éducatives, jeux de rôles,...

 500 € Montpellier    380 €

FNE 
Languedoc 
Roussillon

Stands d’animation sur la pollution de l’air (échanges 
avec le public, infos sur les sources de pollution de 
l’air,...)

1 300 € Montpellier 1 000 €

DREAL 
Occitanie

Inspections ICPE 1 000 € Dpts 31 et 09         - €

DREAL 
Occitanie

Exposition pollution de l’air + conférence-débat QA + 
ateliers pédagogiques (jeu dépollul’Air) 2 000 €

Montpellier et 
Toulouse         - €

TOTAL 140 000 € 26 000 €

Journée Nationale de la Qualité de l’Air



 Contentieux européen :

 2015 et 2017 : 2 avis motivés pour la France (NO2 et PM10)

 Mai 2018 : saisine de la Cour de Justice de l’Union Européenne pour non-
respect des valeurs limites (France : NO2)

 Octobre 2018 : recours en manquement déposé par la Commission 
européenne contre la France
 24 Octobre 2019 : Condamnation de la France (dépassement systématique et 
persistant pour le NO2 et période de dépassement, pas la plus courte possible)

 12 zones concernées dont Toulouse et Montpellier

Actualités 

 Contentieux national :

 Juillet 2017 : Arrêt du Conseil d’État demandant au Gouvernement l’élaboration 
et la mise en œuvre d’un plan Qualité de l’Air (→ Feuilles de route Air)

 Mars 2018 : Transmission des Feuilles de route à la Commission européenne
 Octobre 2018 : Nouvelle requête au Conseil d’État, de 78 associations, maires,... 

 pour non-exécution de la décision de juillet 2017
 Février 2019 : Transmission du dossier à la section contentieux du Conseil d’État 

(en vue de l’ouverture d’une procédure juridictionnelle, susceptible 
de déboucher sur le prononcé d’une astreinte)

 



Etat de la qualité de l’air : les épisodes de pollution 

PM10 Ozone

2016 6 2

2017 2 1

2018 0 5

Nombre de jours où une procédure a été mise en oeuvre



Etat de la qualité de l’air : station en dépassement NO
2
 



2- Plan de Protection de l’Atmosphère et Feuille 
de route de l’aire urbaine de Montpellier

- Etat d’avancement
- Présentation d’une nouvelle action de la Feuille 
  de route



PPA :

- 11 actions terminées
-   5 actions en cours

Etat d’avancement du PPA et de la Feuille de route

Transport Industrie Urbanisme Résid & tertiaire Inform & comm Urgence

5 2

1 1

1 1

2 1

1 1

Actions du PPA de Montpellier terminées/en cours par domaine

Actions en cours

Actions terminées



● Feuille de route :

- 15 actions en cours
-   3 actions terminées :

- Action 10 : création d’espaces de coworking et développement du télétravail
- Action 11 : optimisation de la distribution des marchandises en ville
- Action 14 : renforcement des contrôles liés aux enjeux de qualité de l’air dans le 

    programme d’inspections des ICPE

● Actions supplémentaires FdR (instruction ministres du 
05/02/19)

 →    point sur les conventionnements (ADEME)

Etat d’avancement du PPA et de la Feuille de route



Présentation d’une nouvelle action de la Feuille de 
route

Expérimentation d’une liaison maritime 
(Sète Agglopôle Méditerranée)



3- Evaluation du Plan de Protection de 
l’Atmosphère de l’aire urbaine de 

Montpellier

(DREAL / I-CARE)



  PPA approuvé par arrêté préfectoral le 20 octobre 2014

 « La mise en œuvre d’un PPA doit faire l’objet d’une évaluation au 
moins tous les 5 ans » (Article R.222-30 du code de l’environnement)

  L’évaluation doit porter sur plusieurs aspects du PPA : 
- le périmètre géographique
- les objectifs et les échéances
- la définition et le choix des actions retenues
- la mise en œuvre effective des actions
- l’atteinte des résultats
- l’organisation du suivi et la gouvernance

Evaluation du PPA de l’aire urbaine de Montpellier



Planning :

 Mai-juin 2019 : évaluation quantitative du PPA (ATMO Occitanie)

 - évolution des émissions et concentrations en polluants
- évolution de l’exposition de la population

 Juillet-novembre 2019 : évaluation qualitative du PPA et synthèse (I-CARE)

Evaluation du PPA de l’aire urbaine de Montpellier



4- Conclusion - Calendrier prévisionnel 2020



 Comités de suivi PPA et FdR : Juin et Décembre

 Collecte des indicateurs de suivi : Mai

Calendrier prévisionnel 2020


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Slide17
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	page12
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18

